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Résumé : L’objectif de cet article est 
de montrer dans quelle mesure la lo-
calisation des réseaux concurrents est 
un facteur à prendre en compte pour 
une entreprise à l’heure de construire 
spatialement son propre réseau de 
distribution et ce tout particulière-
ment pour un nouvel entrant. La loca-
lisation est ici appréhendée comme 
un mouvement concurrentiel tradui-
sant une stratégie d’évitement ou 
d’affrontement. Un état de l’art pluri-
disciplinaire des travaux portant sur 
la problématique de la localisation en 
tant que mouvement concurrentiel 
conduit à délimiter quatre grandes 
étapes théoriques dans la création 
d’un réseau de distribution impli-
quant des stratégies différentes vis-à-
vis de la concurrence. 
 
Mots clés : localisation – concurrence 
– évitement – proximité – réseaux de 
distribution.

Abstract : The aim of this paper is to 
show to what extent the location of  
competitors can be important in a re-
tailer’s decision to build spatially his 
own retailing network, particularly in 
the case of a new entrant. In this pa-
per, location is conceived of as a 
competitive movement. When decid-
ing where to open a new store, a re-
tailer can choose between two spatial 
strategies with opposing conse-
quences : locating a store close to a 
competitor's or looking for spatial 
isolation. A multidisciplinary state of 
the art concerning the problem of lo-
cation as a competitive movement al-
lowed us to isolate four important 
theoretical stages in the creation of a 
retailing network implying different 
strategies with respect to competitors.  
 
Key words : location – competition – 
avoidance – proximity – retail net-
work.
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Le secteur de la distribution est aujourd’hui marqué par une forte 
réticulation des entreprises qui le composent comme en témoigne 
l’essor de nouvelles formes organisationnelles telles que la franchise 
ou le succursalisme. Ces nouvelles configurations d’entreprises 
s’accompagnent de stratégies d’implantation particulières (Greve, 
2003). En effet, les travaux classiques sur la localisation des commer-
ces (étude de la zone de chalandise, analyse de la force d’attraction du 
point de vente, etc.) ne s’avèrent plus totalement satisfaisants pour 
prendre en compte les spécificités structurelles des réseaux. 

Du fait de la multiplicité de leurs unités, les chaînes de distribution 
présentent de nombreux contacts potentiels avec les autres compéti-
teurs (Greve, 2003). La gestion spatiale d’un réseau de distribution 
peut donc, pour ce type de firme, être appréhendée comme un exercice 
de relations concurrentielles. Les enseignes doivent choisir pour cha-
cune de leurs unités entre un emplacement isolé ou proche de la 
concurrence (Cliquet, 1992). L’isolement traduit une volonté 
d’évitement alors que la recherche de proximité peut être synonyme de 
coopération ou d’affrontement. De ce choix de localisation vont dé-
pendre les différentes réactions des concurrents et, par conséquent, le 
climat concurrentiel du secteur (Bensebaa, 2003).  

Le choix de la zone géographique d’implantation des unités est cru-
cial pour une firme désirant entrer dans une industrie. Dans le cas où 
un ou plusieurs réseaux sont déjà présents, le nouvel entrant doit arbi-
trer entre l’absence de réaction négative des entreprises déjà établies et 
la nécessité d’exploiter des synergies. Est-il préférable pour le nouvel 
entrant d’isoler son réseau de celui de ses concurrents afin d’éviter 
toute réaction négative ? Ou doit-il, au contraire, chercher à implanter 
ses points de vente à proximité de ceux des concurrents pour exploiter 
des synergies potentielles ? 

Les quelques travaux dans le domaine n’arrivent souvent pas à 
conclure de façon ferme sur ces questions (voir notamment Baum et 
Haveman, 1997). Notre objectif est d’offrir, ici, une réponse théorique 
plus satisfaisante aux entreprises désirant pénétrer une zone géographi-
que donnée en créant un réseau de distribution face à des réseaux déjà 
existants, bien implantés et proposant des produits similaires. Nous 
proposons un modèle dynamique qui articule les choix stratégiques de 
localisation à la phase de croissance dans laquelle se trouve le réseau 
étudié. Parallèlement, les réactions potentielles des concurrents et la 
stratégie optimale d’implantation qui découlent de ces choix 
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d’implantation dépendent également du contexte dans lequel évoluent 
les différents acteurs. Il est donc nécessaire, dans un premier temps, de 
définir le secteur et les conditions d’entrée du nouvel arrivant. Il s’agit 
d’examiner les facteurs qui influencent la nature et le degré des réac-
tions concurrentielles afin de définir la situation particulière que nous 
allons étudier. Dans un deuxième temps, nous proposons une stratégie 
d’implantation optimale adaptée à une situation de marché particulière. 
Cette stratégie se décompose en quatre phases que nous analysons suc-
cessivement.  

1. Contexte et réactions concurrentielles  

Tenir compte des concurrents est essentiel. En effet, les différents 
réseaux se trouvent dans une situation d’interdépendance (Baumard, 
2000) qui intensifie et accélère les relations concurrentielles (D’Aveni, 
1994). Il est donc important d’anticiper les réactions potentielles à 
l’implantation de nouvelles unités. Deux choix s’offrent aux entrepri-
ses établies face à la localisation d’unités d’un nouvel entrant : elles 
peuvent soit réagir en implantant de nouvelles unités à proximité de 
celle du nouvel entrant, soit ne pas réagir.  

1.1. La situation concurrentielle sur le marché 

La concurrence peut être appréhendée comme une séquence 
d’actions concurrentielles entre firmes présentes dans une industrie 
(Smith et al., 1992). Pour les auteurs inscrits dans le paradigme SCP 
(Structure Conduite Performance), la manière de se comporter des en-
treprises dans l’industrie influence la performance des firmes (Caves, 
1984 ; Porter, 1980). Dans cette optique, une concurrence intense sur 
les marchés a des conséquences négatives sur la performance des fir-
mes. Une lutte de positionnement sur les différents marchés se met en 
place afin de pouvoir répondre aux différents concurrents voire de les 
exclure du marché (Young et al., 1996). Par ailleurs, le degré de 
concurrence sur un marché influence le coût d’acquisition des ressour-
ces rares ainsi que le coût de défense de ces ressources. S’implanter sur 
des marchés hautement concurrentiels rend très coûteux l’attraction des 
clients pour le nouvel entrant. De plus, il va lui être très difficile de dé-
fendre sa nouvelle position. Les réseaux déjà implantés répondront de 
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façon virulente à cette nouvelle entrée afin de défendre leurs positions 
difficilement acquises. À l’inverse, l’implantation sur un marché non 
convoité n’engendre pas de réactions négatives de la part des concur-
rents.  

Les firmes établies et le nouvel entrant peuvent également être dé-
pendantes des mêmes ressources sur un marché que ce soit au niveau 
du type que du montant (Chen, 1996). Plus la similitude entre les res-
sources au niveau des firmes est grande, plus les réactions risquent 
d’être violentes de la part des entreprises établies vis-à-vis du nouvel 
entrant. 

1.2. Les caractéristiques du nouvel entrant 

Le nouvel entrant peut être une firme totalement nouvelle ou, au 
contraire, être déjà présente dans d’autres marchés produits ou géogra-
phiques. Il se peut donc que les entreprises se soient rencontrées sur 
d’autres zones géographiques. Le degré de présence du nouvel entrant 
sur les marchés communs constitue une caractéristique qui influence la 
réaction des entreprises établies (Chen, 1996). Par ailleurs, la notoriété 
du nouvel entrant a un impact non négligeable sur les réactions éven-
tuelles des entreprises déjà établies. La notoriété du nouvel entrant peut 
lui conférer une certaine visibilité lors de son entrée sur le marché. Or, 
plus un mouvement est visible, plus il a des chances d’être détecté par 
les concurrents qui se voient offrir la possibilité d’y répondre (Kiesler 
et Sproull, 1982). Les entreprises établies se sentent observées et se 
doivent de répondre même si cela ne se justifie pas sur le plan écono-
mique (Kreps, 1990 ; Weigelt et Camerer, 1988). Il leur apparaît 
comme important de ne pas se montrer passives (Chen, 1996).  

1.3. Les caractéristiques des entreprises établies 

Si le nouvel entrant pénètre un marché dont l’entreprise établie est 
clairement dépendante, cette implantation va s’avérer coûteuse pour 
l’entreprise établie. Des réactions de défense et de représailles sont à 
envisager (Gimeno, 1999). En effet, lorsque les revenus ou les profits 
d’une firme proviennent d’un marché en particulier, en cas d’attaque 
de celui-ci par le nouvel entrant, il est possible de prédire une réaction 
rapide. Le nouvel entrant va subir des coûts d’implantation très élevés 
compte tenu des réactions concurrentielles. N’étant pas dépendant de 



 
 
 
 
 
 
Sébastien Liarte  

 

171 

ce marché, le nouvel entrant peut ne pas avoir intérêt à initier cette 
guerre (Smith et Wilson, 1995). Les entreprises établies sont également 
beaucoup plus attentives aux mouvements sur les marchés dont elles 
dépendent fortement (Chen et MacMillan, 1992).  

L’existence et l’intensité des réactions vont donc dépendre des ca-
ractéristiques du marché et des firmes. Nous étudions ici le cas d’un 
nouvel entrant démarrant totalement son activité sur nouvelle zone 
géographique où des réseaux concurrents similaires sont déjà solide-
ment implantés. Le nouvel entrant doit par conséquent combiner une 
stratégie d’évitement et de proximité afin de prévenir l’affrontement 
tout en exploitant la proximité géographique légitimante et source 
d’économie.  

2. L’entrée sur le marche : éviter la confrontation par 
une stratégie de focalisation 

L’implantation d’un point de vente est une opération mobilisant une 
quantité de ressources importantes. Du fait de la fragilité due à son 
jeune âge, le nouvel entrant ne peut prendre le risque de se voir atta-
quer par les entreprises. Ainsi, il peut être préférable pour le réseau 
naissant d’opter pour une stratégie d’évitement des entreprises déjà en 
place. La conquête d’un nombre limité de marchés spécifiques à travers 
une stratégie de focalisation peut s’avérer être la façon la moins coû-
teuse et la moins risquée de pénétrer un marché (D’Aveni, 1994 ; Por-
ter, 1980). La focalisation permet en effet de se différencier et de limi-
ter les réactions concurrentielles.  

2.1. La stratégie de focalisation comme moyen de 
différenciation 

Lorsque l’évaluation des caractéristiques d’un produit ou d’un ser-
vice varie d’un consommateur à un autre, il s’agit de différenciation 
horizontale. Dans le cas particulier de la localisation, où chaque 
consommateur n’accorde pas la même préférence à un lieu géographi-
que, il s’agit de différenciation spatiale (Tirole, 1993). Le simple fait 
de localiser un point de vente sur une zone particulière le différencie de 
ceux qui sont situés sur d’autres aires géographiques. 
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Le choix d’une localisation sur un marché potentiel de faible taille, 
ne constituant pas une zone de chalandise suffisante pour les concur-
rents, est une façon de limiter les attaques adverses. Le nouvel entrant 
saisit alors une opportunité qui n’a pas encore été perçue par les ac-
teurs déjà présents sur le marché.  

Cette stratégie a été appliquée par Sam Walton et son frère, fonda-
teurs de la chaîne Wal-Mart. Ils ont transféré le concept de magasin de 
détail, initialement créé par Ben Franklin pour les villes de plus de 
100 000 habitants, aux petites villes du Sud Ouest des États-Unis 
(Grimm et Smith, 1997). Comme le souligne Sam Walton lui-même, 
« si nous proposons des prix aussi bons ou meilleurs que ceux propo-
sés dans les magasins des villes se trouvant à quatre heures de route, 
les gens voudront acheter près de chez eux1 » (cité dans Grimm et 
Smith, 1997, p. 89). Le succès de la chaîne Wal-Mart a longtemps re-
posé sur cette différenciation spatiale.  

Le caractère différenciant de la localisation peut être accentué par la 
forte image que possède la zone géographique d’implantation. 
L’entreprise peut être amenée à sélectionner des sites pour leur qualité 
esthétique, leur proximité culturelle, linguistique, etc. Cette image 
peut, dans certains cas, être associée au point de vente et lui permettre 
d’obtenir un ancrage territorial. (Coutelle-Brillet, 1996). La Bretagne 
est par exemple facilement associée aux produits issus ou dérivés du 
monde maritime. Les entreprises peuvent également chercher à 
s’implanter dans des territoires qui sont étroitement liés à l’histoire de 
l’entreprise. Les hypermarchés Cora se sont développés quasiment ex-
clusivement dans l’Est de la France en raison de l’origine nancéenne de 
l’entreprise (Cliquet, 2002). 

2.2. La stratégie de focalisation pour éviter toute réaction 
concurrentielle 

Entrer sur le marché en utilisant une stratégie de focalisation réduit 
les coûts d’entrée mais également les risques de représailles des entre-
prises déjà présentes. Se limiter à un nombre restreint de marchés est 
une façon pour le nouvel entrant de montrer des ambitions mesurées et 
donc de ne pas déclencher des réactions adverses trop agressives.  
                                                           
1 Traduction personnelle de « If we offered prices as good or better than stores in cities 
that were four hours away by car, people would shop at home » (Grimm et Smith, 
1997, p. 89). 
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2.2.1. Montrer que le réseau entrant ne représente pas une réelle 
menace : le stratagème du puppy dog 

Le premier objectif pour le nouvel entrant, une fois le marché cible 
pénétré, est de demeurer dans la compétition. Il est important de ne pas 
provoquer ou d’initier une attaque frontale avec les différents adversai-
res, car si elle intervient trop tôt, elle peut s’avérer fatale. Ce compor-
tement a été mis en évidence dans la taxonomie animale de Fudenberg 
et Tirole (1984) à travers la stratégie du puppy dog qui consiste à para-
ître petit et faible pour sembler doux et inoffensif. Dans les faits, cela 
se traduit par un sous-investissement de la part du nouvel entrant pour 
éviter une réaction agressive de la part de son concurrent. Il s’agit d’un 
signal de marché fort (Porter, 1980) qui fournit une indication sur les 
objectifs de la firme.  

L’entreprise Benetton a réussi à pénétrer le marché de la restaura-
tion rapide à travers sa filiale Autogrill grâce à une stratégie de focali-
sation appropriée. En effet, Autogrill a longtemps limité ses implanta-
tions aux aires des principales autoroutes françaises. Ces zones corres-
pondent à des marchés géographiques dont la taille est trop étroite pour 
intéresser les acteurs majeurs de la restauration rapide en France. De 
plus, ces marchés présentent des spécificités incompatibles avec les 
modes de gestion des grandes chaînes existantes (impossibilité 
d’acheter le terrain, royalties à payer aux sociétés d’autoroutes, horai-
res d’ouverture imposés, etc.). Autogrill a pu pénétrer ce marché et se 
développer sans véritables réactions concurrentielles. La société désire 
désormais sortir de ce type de marché et implanter des restaurants dans 
des aires géographiques plus traditionnelles (Terisse, 2002). Compte 
tenu de ses connaissances du marché français et de l’activité de la res-
tauration rapide, de l’existence de bonnes relations avec des fournis-
seurs et d’une certaine notoriété auprès des consommateurs, Autogrill 
sera plus difficile à contrer.  

Du fait de la taille réduite de son réseau, le nouvel entrant ne peut 
initialement pas servir le même nombre de marchés géographiques que 
les firmes présentes dans le secteur depuis de nombreuses années. Une 
présence sur un nombre restreint de marchés peut être perçue comme 
une faiblesse inhérente au statut de nouvel entrant. Mais si l’on suit 
Gelman et Salop (1983), le nouvel entrant a la possibilité de transfor-
mer la force de son adversaire en faiblesse et ainsi retourner la situa-
tion à son avantage. 



 
 
 
 
 
 
174  La localisation comme mouvement concurrentiel… 

 

2.2.2. Limiter les réactions des leaders du marché 

Pour les auteurs de « l’économie du judo » (Gelman et Salop, 1983), 
la focalisation est une stratégie qui ne peut être remise en question par 
les concurrents les plus importants de l’industrie. En effet, imaginons 
que chaque concurrent d’une industrie s’adresse à dix marchés géogra-
phiques à travers dix points de vente en proposant chacun leur bien à 
50 euros. Un nouvel entrant peut tenter de pénétrer l’industrie à travers 
dix points de vente en proposant le même bien à 40 euros afin d’attirer 
la demande. Les concurrents, s’ils souhaitent conserver la majeure par-
tie de leur clientèle, devront s’ajuster à ce nouveau prix (Scherer, 
1980). Des représailles envers le nouvel entrant visant à l’évincer de 
l’industrie ne sont pas à exclure. Le nouvel entrant peut cependant 
adopter une toute autre stratégie. Il peut décider de ne s’implanter que 
sur un seul marché géographique en n’ouvrant qu’un seul point de 
vente. Les entreprises déjà présentes peuvent, dans ce cas, considérer 
qu’il leur est préférable d’accepter l’entrée d’une nouvelle firme, de 
perdre un marché sur lequel elles renoncent à s’implanter (compte tenu 
de l’écart de prix de 10 euros entre les produits) et de continuer à ven-
dre au prix de 50 euros sur leurs dix marchés.  

Ainsi, les marchés isolés représentent « une poche de compétitivité, 
par nature peu attrayante, car trop petite, pour les ‘gros bras’ de 
l’industrie » (Gouillart, 1993, p. 112). L’incertitude quant à la réussite 
ou à l’échec de l’implantation sur ces marchés de taille réduite repré-
sente un facteur de risque trop important pour les entreprises déjà bien 
implantées ailleurs (Grimm et Smith, 1997).  

Proposition 1 : L’entreprise de distribution a tendance à isoler ses pre-
miers points de vente de ceux de ses concurrents lors de la création de 
son réseau en se limitant à servir un nombre limité de marchés géogra-
phiques. 

Cependant, la vocation d’un réseau de distribution n’est pas de res-
ter confiné à des marchés géographiques particuliers et limités. Une en-
treprise ayant décidé de créer un réseau de distribution doit, par la 
suite, le développer d’année en année.  
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3.  La croissance du réseau : comment tirer profit de 
la proximité de ses concurrents ? 

Lorsqu’une firme décide d’accroître son réseau de distribution afin 
de toucher un plus large public (passage d’un réseau régional à un ré-
seau national par exemple), elle peut profiter des synergies possibles 
avec les réseaux concurrents. Implanter ses points de vente à proximité 
de ceux du leader permet de réaliser des économies non négligeables 
en exploitant les économies d’agglomération (Weber, 1929). Un réseau 
qui croît est également à la recherche de légitimité. Il doit être accepté 
par l’ensemble des acteurs d’un secteur comme un concurrent crédible. 
Être implanté dans les mêmes zones que le réseau leader est une façon 
d’obtenir la légitimité nécessaire au bon développement de l’entreprise.  

3.1. Les économies d’agglomération 

Marshall (1920) a très tôt souligné l’importance de certaines éco-
nomies externes engendrant des effets d’agglomération des industries. 
Les économies d’agglomération (Weber, 1929) naissent du partage des 
infrastructures entre les firmes (transport, communication, etc.) et de la 
création de synergies positives par la coopération entre entreprises. Les 
firmes profitent des retombées technologiques des autres et de 
l’attraction inhérente de la main d’œuvre, des matières premières et des 
produits intermédiaires. En cas de succès des firmes pionnières dans 
une zone géographique particulière, les suiveurs, fournisseurs et tra-
vailleurs qualifiés sont incités à venir nombreux dans cet espace géo-
graphique. Une multitude de travaux empiriques (pour une synthèse, 
voir Best, 1990 ; Piore et Sabel, 1984 ; Porter, 1990) a montré 
l’existence de ces phénomènes d’agglomération (Weber, 1929) à tra-
vers l’étude de nombreuses régions spécialisées dans un domaine parti-
culier (Italie du Nord, Silicon Valley, Silicon Glen, Route 128, etc.). 

Ce qui a été vérifié pour la localisation des firmes industrielles, l’a 
également été pour les commerces. Le regroupement des magasins 
proposant des produits similaires a depuis longtemps été observé : les 
magasins d’habillement et de chaussures se multiplient dans les centres 
commerciaux, les vendeurs de voiture sont, dans la plupart des cas, très 
proches les uns des autres, etc. (Fischer et Harrington, 1996). Le re-
groupement des commerces s’explique également par la présence, pour 
les entrants les plus récents, d’informations sur la faisabilité de leur 
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projet et sur l’existence de la demande par l’observation des firmes 
établies. Les déclarations de Jean-Pierre Granié, le PDG de France 
Quick, vont dans ce sens lorsqu’il déclare : « Quand McDonald's s'ins-
talle quelque part, en général il ne se trompe pas. Alors, nous regar-
dons s'il n'y a pas la place pour deux » (Colombat, 1997, p. 40). 

Le regroupement permet également de réduire le coût de recherche 
des informations pour le consommateur. Du fait du principe de l’effort 
minimum (Zipf, 1949), les consommateurs vont privilégier les zones où 
l’offre est concentrée. La recherche d’informations nécessaires à la 
prise de décision d’achat (caractéristiques techniques des produits, 
prix, etc.) est simplifiée lorsque l’ensemble de l’offre est disponible 
dans un même endroit. L’entreprise H&M met en avant ces arguments 
pour justifier ses choix d’implantation. En effet, il est écrit dans le rap-
port annuel : « Nous pensons qu’être près de nos concurrents est un 
avantage car cela accroît la force d’attraction de la zone et cela nous 
donne une meilleure opportunité d’offrir à plus de clients la possibilité 
de réaliser une bonne affaire2 » (H&M, 2001, p. 11).  

Proposition 2a : En phase de croissance du réseau, l’entreprise de dis-
tribution a tendance à implanter ses points de vente à proximité de ceux 
de ses concurrents afin de profiter des économies d’agglomération.  

3.2. La recherche de légitimité 

Selon le courant néo-institutionnaliste, les firmes répondent à des 
pressions régulatrices et normatives similaires (Orru et al., 1991), imi-
tent les firmes qui connaissent le succès (Haveman, 1993) ou simple-
ment adoptent les pratiques les plus courantes propres au secteur dans 
lequel elles évoluent. Cette adhésion aux pressions institutionnelles 
confère à l’entreprise sa légitimité dans le secteur. En effet, Scott 
(1995, p. 45) définit la légitimité comme « une condition reflétant 
l’alignement culturel, le soutien normatif, ou la consonance avec des 
règles et des lois appropriées3 ». Que ce soit du fait de pressions exté-
rieures (pression de l’État par exemple) ou de l’imitation (des firmes 
les plus performantes), l’ensemble des acteurs d’une industrie implante 

                                                           
2 Traduction personnelle de « We see it as an advantage to be close to our competitors, 
since this increases the pulling power of the area and gives us a better chance of offer-
ing more customers the opportunity to get a good deal » (H&M, 2001, p. 11). 
3 Traduction personnelle de « a condition reflecting cultural alignement, normative 
support, or a consonnance with relevant rules or laws » (Scott, 1995 : p. 45). 
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leurs unités dans un même espace géographique afin d’obtenir cette lé-
gitimité (Aldrich et Fiol, 1994 ; Singh et al., 1986). 

Les effets de la légitimité sont considérables pour le réseau en cons-
truction puisque cette légitimité favorise l’accès aux ressources, en par-
ticulier dans les milieux où les pressions institutionnelles sont fortes 
(Meyer et Rowan, 1977 ; DiMaggio et Powell, 1983). Les acteurs d’un 
secteur sont, en effet, plus enclins à fournir des ressources aux organi-
sations qui leur apparaissent désirables, adéquates ou appropriées car 
elles sont perçues comme plus dignes de foi, plus prédictibles et plus 
constructives (Suchman, 1995). 

Cette approche apporte un éclairage nouveau sur la problématique 
de la localisation. Ce n’est plus la recherche de l’efficacité qui justifie 
le choix de la zone d’implantation, mais le souci de se conformer à une 
pratique qui est perçue comme légitime. Comme le soulignent Hannan 
et Freeman (1986, p. 63), « les tentatives visant à créer des copies de 
formes légitimées sont fréquentes, et le taux de succès de ces tentatives 
est élevé4 » (cité par Aldrich et Fiol, 1994, p. 648). 

Implanter une boutique de vêtements de luxe rue du Faubourg Saint 
Honoré à Paris est synonyme de concurrence importante, compte tenu 
du nombre de magasins ayant le même positionnement dans cette rue. 
Toutefois, une localisation dans cette zone apporte de facto une légiti-
mité (magasin de luxe) et un accès à des ressources (les clients fortunés 
se trouvant dans la zone). Les trois grands acteurs français du luxe que 
sont les groupes LVMH, PPR-Gucci et Richemont (Cartier) ont depuis 
longtemps tenté de contrôler les plus beaux emplacements pour y ins-
taller leurs nouvelles marques. Les dernières décisions d’implantation 
témoignent de ce phénomène : LVMH a pris en location la quasi totali-
té de l’immeuble situé 22 avenue Montaigne et y ouvrira prochaine-
ment plusieurs boutiques sur près de 1 500 m2. De son côté, PPR-Gucci 
a pris récemment en location un magasin de 300 m2 au 14-16 rue du 
Faubourg Saint-Honoré pour l’une des marques du groupe (Franck, 
2002). Les déclarations faites par H&M dans leur rapport annuel abon-
dent dans ce sens puisque l’entreprise déclare « qu’en étant présente 
aux adresses les plus en vogue des capitales de la mode, le boulevard 
Haussmann à Paris, Kensington High Street à Londres et la cinquième 

                                                           
4 Traduction personnelle de « attempts at creating copies of legitimated forms are 
common, and the success rate of such attempts is high » (Hannan et Freeman, 1986, 
p. 63 ; cité par Aldrich et Fiol, 1994). 
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avenue à New York, H&M est également capable d’apparaître comme 
une maison de mode des plus réactives5 » (H&M, 2001, p. 11).  

Proposition 2b : En phase de croissance du réseau, l’entreprise de dis-
tribution a tendance à implanter ses points de vente à proximité de ceux 
de ses concurrents afin d’accroître sa légitimité. 

En multipliant les ouvertures, le nouveau réseau multiplie les 
contacts avec les réseaux concurrents. Le nouvel entrant se trouve en 
concurrence avec les autres firmes du secteur sur un nombre de plus en 
plus important de marchés géographiques. Cette situation peut s’avérer 
dangereuse pour le nouvel entrant ou, au contraire, lui être bénéfique.  

4. L’instrumentalisation de la proximité : être proche 
pour pouvoir exister et continuer à se développer 

En multipliant les ouvertures proches des points de vente concur-
rents, l’entreprise de distribution se trouve en situation de concurrence 
multipoints telle que la décrivent Porter (1980 ; 1985) et Karnani et 
Wernerfelt (1985). Ces derniers parlent d’une « situation où des firmes 
se concurrencent simultanément sur plusieurs marchés »6 (Karnani et 
Wernerfelt, 1985, p. 87). Une telle situation n’est pas neutre. Lors-
qu’une firme en rencontre une autre sur un grand nombre de marchés, 
il est prévisible que les réactions à toute action potentielle se déroulent 
sur l’ensemble des marchés où les deux entreprises sont en contact. Il 
est donc possible de penser qu’ouvrir de nombreux points de vente à 
proximité de ceux de ses concurrents va engendrer une situation 
concurrentielle particulièrement difficile pour le nouvel entrant. Un ré-
seau qui, une fois créé, ne cesse de croître à travers l’ouverture régu-
lière de points de vente risque de finir par déranger les concurrents plus 
importants. Cependant la théorie de la concurrence multipoints prédit 
l’apparition d’une indulgence mutuelle entre firmes, ce qui les conduit 
à hésiter à contester un marché de façon trop vigoureuse. Multiplier les 

                                                           
5 Traduction personnelle de « By being presented at the hottest addresses in fashion’s 
capital cities, boulevard Hausmann in Paris, Kensington High Street in London and 
Fifth Avenue in New York, H&M is also able to profile itself as an up-to-the-minute 
fashion house » (H&M, 2001, p. 11). 
6 Traduction de « a situation where firms compete against each other simultaneously 
in several markets » (Karnani et Wernerfelt, 1985, p. 87) proposée par Bensebaa 
(2001). 
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points de contact avec les rivaux en ouvrant des points de vente à 
proximité des leurs est donc une façon pour le nouvel entrant de 
s’assurer une certaine tranquillité concurrentielle et de pouvoir ainsi 
continuer à développer son réseau.  

4.1.  L’apparition de l’indulgence mutuelle 

Deux logiques permettent d’expliquer l’apparition de cette indul-
gence mutuelle entre concurrents multimarchés : la dissuasion (Ed-
wards, 1955) et la coopération tacite (Simmel, 1950). 

4.1.1. La multiplication des points de contact comme moyen de 
dissuasion 

Les économistes industriels (par exemple Edwards, 1955 ; Porter, 
1980, 1981) posent que les stratégies de dissuasion émergent plus faci-
lement quand les firmes se font face sur plusieurs marchés. La possibi-
lité de tirer un avantage sur un marché vient contrebalancer une riposte 
possible sur les autres marchés. D’une part, une vengeance sur un 
grand nombre de marchés peut s’avérer beaucoup plus sévère qu’une 
vengeance sur un seul marché. D’autre part, une firme agressée peut 
contre-attaquer là où ses pertes relatives sont plus faibles que celles de 
ses concurrents, augmentant ainsi le coût de l’action concurrentielle 
initiale (Karnani et Wernerfelt, 1985). Les contacts sur plusieurs mar-
chés favorisent, par conséquent, le développement de politiques de 
type « vivre et laisser vivre » (Bernheim et Whinston, 1990). Si une en-
treprise veut maintenir une petite part de marché (une prise) sur un 
marché donné, elle doit multiplier les points de contact avec son 
concurrent sur d’autres marchés pour avoir des possibilités de repré-
sailles. 

4.1.2. La multiplication des points de contact comme moyen 
favorisant la coopération 

Le sociologue Simmel (1950) propose une explication alternative. 
En reconnaissant l’interdépendance de leurs opérations, les firmes qui 
interagissent sur de multiples marchés peuvent être enclines à coopérer. 
Une entreprise peut en effet décider d’être subordonnée par une autre 
qui se trouve sur ses propres marchés dominants ou « sphères 
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d’influence » en échange d’un comportement similaire à son égard sur 
ses marchés dominants. La grande interconnexion des concurrents mul-
timarchés peut faciliter l’apparition d’accords de coordination (implici-
tes ou explicites) entre eux.  

C’est grâce à cette exploitation de la situation de multimarchés que 
l’entreprise de restauration rapide Quick réussit à survivre face au 
géant mondial McDonald’s. À Paris, en 2002, le réseau de Quick est 
composé de 27 unités alors que celui de McDonald’s en compte 63. Le 
rapport de force est déséquilibré et il est difficile de croire que le lea-
der ne dicte pas totalement sa loi sur ce marché. McDonald’s et Quick 
se trouvent en concurrence directe (localisation à moins de 250 mètres 
l’un de l’autre) à 18 reprises. Quick a cherché la proximité de McDo-
nald’s à 10 reprises alors que McDonald’s a voulu s’implanter à moins 
de 250 mètres de Quick à seulement 8 occasions. Quick a donc cherché 
à localiser 37 % de son réseau parisien à proximité de McDonald’s, 
contrairement au géant américain, qui n’a implanté que 12,7 % de son 
réseau à moins de 250 mètres des points de vente Quick. La différence 
entre les deux enseignes est significative (p<0,01). Il apparaît que 
Quick multiplie les points de contact afin de tempérer ses relations 
concurrentielles avec McDonald’s. L’enseigne Burger King, elle, n’a 
pas voulu adopter une stratégie de ce type. Elle a finalement été 
contrainte de quitter le marché français à la fin de l’année 1997.  

Proposition 3a : Une fois que son réseau a atteint une certaine taille, 
l’entreprise de distribution a tendance à multiplier les points de contact 
en localisant ses points de vente à proximité de ceux de ses concurrents. 

4.2. La situation asymétrique comme pré-requis à la 
concurrence multimarchés 

La concurrence multimarchés implique qu’un certain nombre de fir-
mes se rencontre sur plusieurs marchés, mais elle n’implique en aucun 
cas que toutes les firmes accordent la même importance à chaque mar-
ché. Les firmes ont des « intérêts territoriaux asymétriques » (Gimeno, 
1999) qui influencent l’analyse coût-benefice déterminant l’intensité 
des actions concurrentielles ainsi que la motivation à s’engager dans 
une situation d’interaction compétitive. L’hypothèse de l’existence de 
sphères d’influence (Edwards, 1964) implique que les concurrents mul-
timarchés s’engagent tacitement à reconnaître les intérêts territoriaux 
des autres. Dans cette configuration, chaque firme accepte tacitement 
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de se concentrer sur ses propres territoires sans chercher à s’étendre sur 
les autres marchés. Les entreprises sont, dans ce cas, clairement inci-
tées à échanger les parts de marché qu’elles possèdent là où elles n’ont 
pas d’intérêts asymétriques contre des parts de marché sur leurs pro-
pres marchés importants (Bae, 1989 ; Bernheim et Whinston, 1990).  

La recherche de points de contact doit donc se faire avec parcimo-
nie et attention. Il ne s’agit pas de développer à tout va le réseau de dis-
tribution sans se soucier du respect des zones d’influence des concur-
rents. L’étude des réseaux de distribution des grandes enseignes mon-
diales de vente de prêt-à-porter illustre parfaitement cette nécessité de 
croissance et de respect des sphères d’influence (tableau 1). 

Tableau 1 –  Nombre de points de vente de Gap, H&M et Zara aux 

États-Unis, en Suède et en Espagne en 2001 

        
Pays 

 

 

Ensei-
gne 

Nombre de points 
de ventes aux États-

Unis 

Nombre de points de 
ventes en Suède  

Nombre de points de 
ventes en Espagne 

Taille 
totale 
du ré-
seau 

 En valeur 
absolue 

% du 
réseau 

En valeur 
absolue 

% du ré-
seau 

En valeur 
absolue 

% du 
réseau 

 

Nombre 
de pays 

où 
l’enseigne 

est im-
plantée 

Gap 1027 61 % 0 0 0 0 1684 6 
H&M 30 3,9 % 118 15,3 % 10 1,3 % 771 14 
Zara 9 1,78 % 0 0 200 39,5 % 507 43 

Source : rapports annuels 2001 des sociétés Gap, H&M et Inditex (maison mère de Zara) 

 
Gap, H&M et Zara sont très présents respectivement aux États-

Unis, en Suède et en Espagne. Le pays d’origine représente pour cha-
cune de ces enseignes une sphère d’influence. Nous pouvons égale-
ment observer que malgré des tailles de réseaux très importantes, les 
différentes firmes respectent les sphères d’influence adverses. Les ter-
ritoires d’origine des firmes ne sont pas, ou de façon très mesurée, at-
taqués par les firmes concurrentes. Les trois géants mondiaux du textile 
préfèrent s’éviter sur certaines zones géographiques.  

Proposition 3b : Une fois que son réseau a atteint une certaine taille, 
l’entreprise de distribution a tendance à éviter d’implanter ses points de 
vente dans les sphères d’influence de ses concurrents. 
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À partir d’une certaine taille de réseau, le nouvel entrant ne peut 
plus se contenter de marquer de près les entreprises déjà installées sur 
le marché. La firme qui se développe doit chercher à localiser son ré-
seau de façon indépendante. Elle doit imposer sa suprématie sur des 
territoires vierges qu’elle est amenée à conquérir.  

5. Le renforcement des positions concurrentielles : 
à la conquête de nouveaux territoires 

Comme nous l’avons vu précédemment, des « sphères d’influence » 
apparaissent (Edwards, 1964) engendrées par le respect mutuel des in-
térêts territoriaux de ses concurrents. Ces sphères d’influence peuvent 
être appréhendées comme des zones géographiques « réservées » à un 
concurrent en particulier, l’ensemble des autres concurrents reconnais-
sant tacitement cette propriété territoriale. Or, si l’on suit la théorie du 
multimarchés, il est également important de multiplier les points de 
contact. « Comment alors concilier nécessité de croissance et sphères 
d’influence ? » (Bensebaa, 2001, p. 35). Il peut sembler difficile de 
mener de front la recherche de points de contact et le respect des sphè-
res d’influence d’autant que Porter (1980) et Karnani et Wernerfelt 
(1985) indiquent que la réaction de contre-attaque peut être particuliè-
rement virulente en cas de non-respect des territoires adverses.  

5.1. Se créer ses propres sphères d’influence  

Les entreprises possédant un monopole local voient d’un très mau-
vais œil l’arrivée de réseaux concurrents sur leur territoire. La plupart 
des grandes enseignes se trouvent surreprésentées dans des zones géo-
graphiques qui, souvent, sont le lieu de leur création. Cliquet (1992) 
montre qu’il est impossible pour un hypermarché de pénétrer le marché 
de Caen, ville d’origine du groupe Promodès, sans devoir faire face à 
des réactions concurrentielles extrêmement violentes de la part de cette 
entreprise. L’entreprise Zara qui, depuis les années quatre-vingt dix, 
développe son réseau en implantant ses magasins d’habillement dans la 
plupart des pays n’a pu pénétrer le marché italien qu’en 2002, et ce, de 
manière très modérée, compte tenu de la pression exercée par le « sei-
gneur » des lieux, l’entreprise Benetton (Descamps, 2002).  
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Une firme se doit alors de construire de nouvelles « sphères 
d’influence » si elle veut tirer pleinement profit de ses contacts avec les 
concurrents. Pour cela, elle doit chercher des territoires inexplorés, qui 
ne sont pas encore sous la domination d’une firme en particulier. C’est 
au dernier entrant de s’approprier des aires géographiques déterminées 
sur lesquelles il va pouvoir créer puis posséder des intérêts territoriaux 
forts.  

Cette construction de « sphères d’influence » doit se faire d’autant 
plus facilement que le premier arrivé sur un marché a tendance à béné-
ficier d’avantages non négligeables facilitant son implantation.  

5.2. Bénéficier de l’avantage pionnier 

Conquérir en premier un territoire engendre des effets positifs qu’un 
nouvel entrant doit exploiter s’il veut s’imposer comme un véritable 
acteur du secteur dans lequel il évolue. Des travaux académiques tant 
en théorie économique qu’en comportement du consommateur ont 
montré l’existence et les conséquences positives de l’avantage pion-
nier. 

Le pionnier peut, en arrivant le premier sur un marché géographi-
que, ériger des barrières à l’entrée à travers la réalisation d’économies 
d’échelle (Rao et Rutenberg, 1979), l’apparition d’effets d’expérience 
(Smiley et Ravid, 1983), la maîtrise précoce d’un leadership technolo-
gique, ou encore la préemption de ressources rares (Lieberman et 
Montgomery, 1988 ; Porter, 1985 ; Rumelt, 1987). Arriver le premier 
permet de choisir les emplacements géographiques les plus favorables 
pour l’implantation de ses points de vente tout en rendant difficile 
l’accès aux entrants potentiels. La lutte que se livrent les grands ré-
seaux d’habillement à Paris (Etam, H&M, Gap, Mango et Zara) est ré-
vélatrice de ce phénomène. « Cette forte demande pour des surfaces 
toujours plus grandes, conjuguée à cette logique de prise de parts de 
marché, a provoqué une augmentation importante des valeurs locati-
ves ou des cessions dans un marché de forte pénurie » écrit le cabinet 
Knight Franck (2002, p. 7) dans son rapport de 2002 sur l’état du mar-
ché immobilier à Paris. Les valeurs locatives annuelles pour l’avenue 
des Champs-Élysées (en zone A pour les numéros pairs) sont passées 
en trois ans de 3 050 euros à 9 150 euros par mètre carré (Franck, 
2002). Les déclarations du porte-parole du groupe Inditex (Zara) mon-
trent bien l’incidence de la disponibilité de locaux dans la stratégie du 
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groupe lorsqu’il déclare que « la stratégie d’expansion internationale 
passera principalement par l’Europe […] en fonction principalement 
des opportunités immobilières » (Alves, 2000).  

Le pionnier peut profiter de sa période de « solitude » pour cumuler 
de l’expérience, développer sa connaissance des spécificités du marché 
sur lequel il évolue et expérimenter différentes stratégies, éléments qui 
pourront s’avérer décisifs lorsqu’il s’agira de lutter contre un nouvel 
entrant.  

Le pionnier bénéficie également d’avantages liés au comportement 
des consommateurs. Le premier entrant capte l’ensemble des innova-
teurs et des adopteurs précoces. Ce type de consommateurs est plus ré-
ticent envers les entreprises arrivant par la suite (Peterson, 1982). Les 
nouveaux entrants tendent à ne récolter qu’un marché résiduel compo-
sé de consommateurs moins motivés et moins fidèles.  

Être le premier dans l’esprit du consommateur est un élément fon-
damental qui peut s’avérer décisif dans le succès ou l’échec d’un pro-
duit ou d’un service. Le pionnier participe activement à la formation 
des préférences du consommateur (Carpenter et Nakamoto, 1989 ; 
1990). Le premier entrant peut être perçu comme le standard du mar-
ché et, s’il répond de façon satisfaisante aux besoins des consomma-
teurs, alors ceux-ci peuvent définitivement s’y attacher.  

Le changement a également un coût pour les individus, ce qui a 
pour conséquence de les rendre réfractaires à tout changement de point 
de vente (Hoch et Deighton, 1989). Les raisons de l’existence de ces 
coûts de changement sont multiples. Ils peuvent provenir des individus 
(habitude envers un certain produit ou service, investissement de res-
sources pour découvrir l’offre, etc.) ou du distributeur (programme de 
fidélisation par exemple). Les suiveurs devront investir des sommes 
importantes pour capter les clients du premier entrant. 

McDonald’s a connu un grand succès lors de son arrivée à Moscou. 
Ce succès ne s’est d’ailleurs pas démenti lors de ses autres ouvertures 
dans le reste du pays. En observant ce phénomène, deux autres chaînes 
américaines de restauration rapide (Pizza Hut et Kentucky Fried Chic-
ken) se sont précipitées sur le marché russe. Or pour ces entreprises, le 
succès n’a pas été au rendez-vous (Aris, 1998). L’ensemble des four-
nisseurs ainsi que le gouvernement Russe ont fait des efforts pour ré-
pondre aux exigences du pionnier. Les entrants tardifs n’ont pas eu 
droit aux mêmes faveurs. Parallèlement, les consommateurs ont très 
vite adopté McDonald’s, perçu comme une réelle nouveauté, alors 
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qu’ils ont préféré rester fidèles aux chaînes locales concurrentes de 
Pizza Hut et Kentucky Fried Chicken. 

Proposition 4 : À partir d’une certaine taille, l’entreprise de distribution 
a tendance à isoler ses points de vente de ceux de ses concurrents afin 
de créer ses propres sphères d’influence et de bénéficier de l’avantage 
pionnier. 

Cependant, être pionnier sur un marché comporte également des ris-
ques qu’il est important de prendre en compte. En effet, le pionnier qui 
engage des coûts d’innovation (découverte d’une zone géographique 
inexplorée, attraction des clients, etc.) importants s’expose à des com-
portements d’imitation de la part des suiveurs. Les entrants tardifs peu-
vent par conséquent économiser les coûts liés à l’innovation tout en ré-
duisant le risque inhérent à toute implantation dans une zone géogra-
phique inexplorée.  

Conclusion 

Cette recherche a pour objectif de montrer dans quelle mesure la lo-
calisation des réseaux concurrents est un facteur à prendre en compte 
pour une entreprise à l’heure de construire spatialement son propre ré-
seau de distribution. Le nouvel entrant peut opter pour une stratégie 
d’évitement ou de recherche de proximité. De ce choix va dépendre la 
nature de ses relations concurrentielles avec les entreprises déjà pré-
sentes dans l’industrie. Il semble que le nouvel entrant ait intérêt à 
adapter sa stratégie en fonction de son niveau de développement. Plus 
précisément, quatre grandes étapes peuvent être dégagées dans la vie 
d’un réseau de distribution (figure 1).  

À chacune de ces phases correspond une stratégie particulière : 
l’évitement ou la recherche de proximité. Éviter les contacts avec les 
points de vente concurrents est la stratégie spatiale optimale à la nais-
sance du réseau et une fois atteint une certaine maturité. L’isolement 
permet une naissance en toute sécurité et une fois le réseau bien instal-
lé, il pérennise et renforce l’activité. La recherche de proximité est, 
elle, utile lors de la phase de croissance car elle permet un développe-
ment rapide et moins onéreux pour la firme qui sait coopérer voire pa-
rasiter ses concurrents.  
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Figure 1 –  Évolution des stratégies spatiales du nouvel entrant en 

fonction du nombre d’unités composant le réseau de 

distribution 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous aboutissons à une stratégie d’implantation qui nous semble 

optimale pour le nouvel entrant. Toutefois, le succès de l’implantation 
d’un réseau ne dépend pas exclusivement de la stratégie adoptée par 
celui-ci. Les réseaux déjà présents et solidement implantés peuvent à 
travers leurs réactions éventuelles venir perturber voire rendre particu-
lièrement difficile l’arrivée d’un nouvel entrant.  

Cette recherche rencontre également un certain nombre de limites. 
Tout d’abord, des recherches empiriques doivent, dans le futur, venir 
confirmer et préciser la pertinence des stratégies concurrentielles de 
localisation mises en évidence ici. Même si la proposition d’une nou-
velle optique plus dynamique du choix de la localisation constitue un 
premier pas, il va de soi que la confrontation du modèle à des données 
empiriques demeure une étape essentielle. L’examen d’autres situa-
tions non envisagées dans notre étude peut également s’avérer intéres-
sant. L’entrée sur un marché d’une entreprise possédant déjà des res-
sources et une notoriété importantes face à des concurrents locaux ne 
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possédant qu’une puissance de marché très limitée peut être envisagée. 
Étudier les stratégies d’implantation des géants de la distribution qui 
pénètrent des marchés exploités par des réseaux de distribution locaux 
plus modestes est une possibilité. Notre recherche s’applique, par 
exemple, à la stratégie d’implantation de la chaîne de cafés Starbucks 
au Canada. Lors de son implantation en 1987, le géant américain a dû 
faire face à deux très grands réseaux solidement implantés depuis 
1975, Second Cup et Timothy’s. En revanche, notre travail n’offre pas 
de cadre d’analyse pour comprendre l’implantation de Starbucks en 
France en 2004 où la situation est radicalement différente. En effet, il 
n’existe sur le marché français que des réseaux locaux modestes (Co-
lombus, Lavazza Cafe, etc.) proposant le même type de produit.  

L’appréhension du réseau du distribution en tant que configuration 
stable possédant une inertie peut également sembler excessivement 
simpliste. Mais s’il est vrai que nous nous intéressons en particulier 
aux entreprises ayant pour vocation d’être présentes sur le plus grand 
nombre de marchés possibles à travers un important réseau de distribu-
tion, notre cadre d’analyse n’exclut en aucun cas des firmes de dimen-
sions différentes et des stratégies alternatives. Le cycle de développe-
ment (figure 1) présente la stratégie optimale en fonction du nombre 
d’unités du réseau d’un point de vue théorique. Toutefois, il n’exclut 
pas des stratégies divergentes considérées ici comme sous-optimales 
pour l’entreprise.  

Malgré des limites inhérentes à la recherche, les résultats proposés 
ont de fortes implications tant pour les entreprises déjà établies que 
pour le nouvel entrant. En effet, les firmes établies doivent être attenti-
ves à l’ensemble des actions d’un nouvel entrant. Il est nécessaire, par 
exemple, de rester attentif à toute stratégie d’évitement. Elle risque de 
n’être qu’une première étape d’implantation qui pourra devenir beau-
coup plus agressive dans le futur. Les entreprises déjà solidement pré-
sentes peuvent affiner leur défense en identifiant les faiblesses du nou-
vel entrant (voir à ce sujet le modèle proposé par Grimm et Smith, 
1997). 

Pour le nouvel entrant, l’enjeu est clairement de tenir compte de la 
localisation des réseaux adverses lors de son entrée dans l’industrie. 
Chacune de ses implantations va être interprétée comme une action par 
les concurrents qui vont réagir en fonction de cette dernière. Le choix 
entre l’isolement et la recherche de proximité n’est donc pas neutre. 
Adapter ses actions (i.e. ses implantations) à sa position dans 



 
 
 
 
 
 
188  La localisation comme mouvement concurrentiel… 

 

l’industrie et à celle de ses adversaires est important pour le nouvel en-
trant s’il souhaite devenir un acteur majeur du secteur. Cette vision dy-
namique des relations concurrentielles remet en cause les approches 
statiques de la concurrence (d’Aveni, 1994). Dans un contexte hyper-
compétitif, où les conditions de concurrence évoluent et les rivaux se 
dépassent les uns les autres, il est plus que jamais nécessaire pour les 
entreprises de distribution d’adopter une vision dynamique de leur stra-
tégie d’implantation.  
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